
 

 
L’an deux mille vingt-six le 5 du mois mars s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Brin sur Seille, après convocation légale du 20 février 2026, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 
 
Présents : M. RENKES David – M. SALVE Olivier - M. THOURON Jean Marc -M. RAKOTONDRAMANITRA Haja  
M. GRANDADAM Daniel l- M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique - Mme MARANDE 
Carole - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- M. HENQUEL Patrick - Mme SCHEFFLER Véronique –M. FEGER Serge 
M. GUEZET Philippe - Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina – M. MATHEY Dominique 
 M. GAY Gérard M. THOMAS Claude – M. POIREL Patrick - M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine  
M. MEVELLEC Mickaël - M. L’HUILLIER Nicolas - M. BECKER Bernard - M. FRANCOIS Vincent – M. DIEDLER Franck 
M. GUILLAUME Geoffrey - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MICHEL Olivier  
M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique - Mme ROJAS Magali - M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre  
M. CERUTTI Alain - M. GOETZ Sébastien  
Procurations :  Mme KLINGELSCHMITT Agnès à M. THOMAS Claude – M. BARTHELEMY Philippe à  
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony  
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe –  
Secrétaire de séance :  M. GUEZET Philippe  
L’assemblée dénombrait 44 votants  
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                   FINANCES 
En exercice : 55             Pour : 44                                                                  06_03_2026    
Présents : 41 Contre :                   

Pouvoirs : 3 Absentions :     
Excusés : 1                  
Votants :   44                                                                                       
Date d’affichage : 10 mars 2026 

 

Vote du produit attendu de la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations (GEMAPI) 2026 

 

Philippe VOINSON, vice-président en charge de l’assainissement, de l’eau potable et de la 

GEMAPI, rappelle que la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné (CCSGC) 

est compétente sur son territoire en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de 

Prévention des Inondations (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2018. 

Cette compétence permet d'intervenir sur les cours d'eau du territoire, mais également 

d'envisager un ambitieux plan de reconquête environnementale au service de son cadre de 

vie et de son attractivité. 

La délibération du conseil communautaire du 24 mars 2022 a instauré la taxe Gestion des 

Milieux Aquatiques et de la Prévention des Inondations sur le territoire de la CCSGC pour 

financer la compétence. 

Le Code général des impôts et notamment son article 1530 bis, qui cadre la taxe GEMAPI, 

requiert que le produit de la taxe GEMAPI soit arrêté avant le 15 avril de chaque année pour 

l’application l’année en cours. 

Le produit de cette taxe doit être arrêté dans la limite d’un plafond fixé à 40 € par habitant, 

résultant de l'exercice annuel de la compétence GEMAPI par la Communauté de communes. 

Le produit de cette taxe doit être exclusivement affecté au financement des charges de 

fonctionnement et d'investissement, y compris celles constituées par le coût de 

renouvellement des installations ainsi que par le remboursement des annualités des emprunts, 

résultant de l'exercice de la compétence GEMAPI. 
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En 2026, Le coût net de l’exercice de cette compétence s’élève à 144 996 € (prise en charge 

de 100 % du reste à charge de fonctionnement et 100 % du reste à charge de 

l’investissement). 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré à l’unanimité 

• Arrête le produit global attendu financé par la taxe GEMAPI prévue à l'article 1530 bis 
du Code Général des Impôts pour l’année 2026 à 144 996 €. 

 

• Charge le Président ou son représentant délégué de notifier cette décision aux 
services préfectoraux et tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération.  
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